
LES PRINCIPES
La v é ra n d a * ( s e r re ou jardin d'hive r, selon les usages) n'est
pas un élément traditionnel de la maison perc h e ro n n e .
Néanmoins, sous certaines conditions part i c u l i è res, elle
peut constituer une extension intéressante de l'espace habi-
table et participer à l'amélioration du confort de la maison.
En respectant de stricts critères d'implantation, de vo l u m é-
trie et choix de matériaux, cette adjonction peut être orien-
tée indifféremment aux quatre points cardinaux, tout en
sachant que selon la position choisie, ses fonctions sero n t
n a t u rellement différentes, et que les principes de sa réali-
sation va r i e ro n t .

1- La véranda ensoleillée
En période de fort ensoleillement, elle nécessite une pro-
tection contre le ra yonnement direct (stores, pergola ou
o m b rage apporté par des arbres à feuillage caduc), ainsi
q u’une bonne ve n t i l a t i o n.
En période d’ensoleillement moyen, la chaleur emmagasi-
née pourra être distribuée vers l’intérieur de la maison et
p e r m e t t re d’obtenir un apport thermique appréciable
puisque gra t u i t .
2- La véranda ombragée
C’est le cas lorsqu’elle est située au nord et protégée de
l’ensoleillement direct par la masse voisine de la maison.
Cette situation est intéressante, si l’on veut obtenir une
l u m i è re permanente re l a t i vement homogène. La véra n d a
c o n s t i t u e ra par ailleurs un bouclier thermique en hiver pour
les pièces communicantes.

LA CO N C E P TI O N
La maison percheronne est par excellence une maison
é vo l u t i ve et comporte fréquemment de nombre u s e s
adjonctions.

L’adjonction d’une véranda est donc possible, mais en re t e-
nant quelques principes simples :
1- respecter et utiliser les volumétries et pro p o rtions des

a n n e xes traditionnelles de la maison perc h e ro n n e;
2- respecter le système constructif, les matériaux, m o d é n a -

t u re s * et décors existants.

La conception de la véranda sera étudiée en procédant de la
m a n i è re suiva n t e :
1- d resser le plan complet de l’habitation existante et de son

t e r rain environnant (plan complet de la parc e l l e );
2- délimiter les zones d’extension possibles en fonction des

disponibilités du sol et des bâtiments (annexes déjà exis-
t a n t e s );

3- adapter la surface envisagée aux pro p o rtions possibles
des adjonctions, en fonction des caractéristiques vo l u-
métriques de la maison, et des espaces qui communi-
quent avec elle.

LES MAT É R I AUX
Par définition, la v é ra n d a * est une sorte de cage tra n s-
p a re n t e .
Toutefois, pour respecter les caractéristiques fondamen-
tales de la maison perc h e ronne, on accompagnera les par-
ties vitrées d’éléments pleins qui seront réalisés en utili-
sant les matériaux apparents de la façade (maçonnerie de
p i e r res enduites ou briques, pan de bois, selon le cas). Le s
p a rties pleines pourront constituer les pignons de la véra n-
da et le mur b a h u t* de la façade qui re c e v ra les vitra g e s
ve rt i c a u x .
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L’ o u ve rt u re de la véranda pourra re p re n d re un encadrement (pierre ou
brique) rappelant les pro p o rtions des baies anciennes existantes.
Cas particulier des pans de bois
Dans ce cas la véranda pourra être construite en utilisant ce sys-
tème constructif.
Les h o u rd i s * s e ront remplacés par des vitrages situés entre les
poteaux, ou en re t rait de ceux-ci.

LA ST RUCTURE DE LA VÉRANDA
Le bois
Il est possible d’utiliser le bois pour réaliser la structure qui por-
t e ra les ve r res, mais il faut impéra t i vement choisir des bois dont
la résistance et la durabilité en extérieur sont garanties. Cert a i n s
bois durs exotiques, le cèdre canadien et des bois imprégnés en
usine peuvent être utilisés. Dans tous les cas, on s’adre s s e ra à un
p rofessionnel compétent pour envisager ce choix.
Le métal
L’acier galvanisé et l’aluminium laqué sont les deux matériaux
préconisés. Leur coloration doit s’harmoniser avec les tons de la
p e i n t u re des menuiseries extérieures (large choix des teintes de
laques pour les métaux). On évitera systématiquement le re c o u r s
aux profilés en aluminium anodisé (ton naturel ou métallisé).

LES VITRAG E S
La toiture
Aux plastiques alvéolaires translucides on préfére ra les ve r re s
(ou plastiques) tra n s p a rents. Les doubles vitrages sont les plus
i n t é ressants thermiquement ; il est recommandé d’utiliser un
v i t rage extérieur de sécurité (effractions et intempéries).
Les parois verticales
S’il est possible d’utiliser des ve r res de simple épaisseur appro-
priés aux dimensions choisies, il est conseillé d’utiliser des
doubles vitrages pour les raisons évoquées précédemment (pro-
tection thermique et protection anti-effractions ou casses dues
aux intempéries).

Re m a rq u e :
Les doubles vitrages nécessitent impéra t i vement une pose sur
f e u i l l u re drainée. Ceci signifie que les profils qui support e ront les
v i t rages seront complexes et devront être réalisés soigneuse m e n t
( s ’ a d resser à un professionnel qualifié et compétent).
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AVERTISSEMENT
La réalisation d’une véranda nécessite une autorisation préliminai-
re. Cette autorisation est assujettie à la constitution d’un dossier
administratif et son dépôt en mairie.
Les travaux ne peuvent être entrepris avant d’avoir obtenu la
réponse (qui pourra être négative si le projet envisagé est de natu-
re à porter atteinte à l’intérêt architectural que représente la
construction existante).
Vous pouvez obtenir les renseignements concernant l'élaboration
ce dossier en vous adressant :

- à la mairie,
- à la Subdivision de l’Équipement,
- au Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine,
- au C.A.U.E.,
- à un professionnel compétent.
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